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Cimetiere : procedure de reprise de
concessions

Des pancartes ont été apposées sur les tombes dont le contrat de concession est arrivé a échéance.

Les concessions sont principalement accordées pour une durée de 15 ou 30 ans. Aussi, lorsque les
familles ne se sont pas manifestées aupres de la Mairie a 'issue du délai Iégal des 2 années suivant
la date d’échéance du contrat, la concession est éligible a une procédure de reprise de

'emplacement.

Il est demandé a chaque visiteur des cimetieéres de se manifester aupres de la Mairie, si la concessior

de son ou ses proches comporte une pancarte de ces types.

Contact : Mairie de Batz-sur-Mer — Service cimetiéres — 02.40.23.92.25 ou accueil@mairie-
batzsurmer.fr

batz

AREAB 34 rue Jean XX

==y 44740 Batz-sur-Mer
Gsesviloges accueil@mairie-
Conformité Raadatzsurmer.fr
Non conform& 02 40 23 92 25

https://www.batzsurmer.fr/informations-transversales/actualites/cimetiere-reprise-de-concessions-27282?


https://www.batzsurmer.fr/fileadmin/Batz_sur_mer/PHOTOS/ACTUALIT%25C3%2589S/VIE_MUNICIPALE/reprise_concession_cimetiere.png
javascript:linkTo_UnCryptMailto(%2527nbjmup%252BbddvfjmAnbjsjf.cbuatvsnfs%255C%252Fgs%2527);
https://www.batzsurmer.fr/accueil
tel:0240239225

	Cimetière : reprise de concessions
	Cimetière : procédure de reprise de concessions
	Informations du site


